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Dossier
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Le 1 3 septembre dernier, l'Assemblée nationale française votait la loi sur le Pacte civil de solidarité
|PACS), permettant ainsi aux couples homosexuels de jouir de plusieurs droits qui leur étaient
jusqu'alors refusés à cause de leur orientation sexuelle. Depuis une dizaine d'années, de plus en plus de
pays occidentaux modifient leur législation pour la rendre plus égalitaire envers les couples
homosexuels. À l'instar des pays les plus progressistes, la Suisse, elle aussi, va-t-elle reconnaître les droits
d'une partie de sa population?

est au début des années '90 seulement que
l'Organisation mondiale de la santé (OMS) s'est

décidée à rayer l'homosexualité de la liste des

maladies mentales. Si l'agence internationale s'y est prise si

tardivement, c'est que les tabous et les préjugés entourant
l'amour entre personnes de même sexe sont toujours
importants. Malgré un contexte social où l'homophobie est

vivace, les mentalités évoluent... tranquillement. Même si

cette dernière est tout aussi arbitraire et condamnable que le

sexisme et le racisme, elle est encore trop peu dénoncée et
sanctionnée. Il résulte de cet état de fait que l'ensemble de la

population ignore souvent l'ostracisme subi par les

personnes homosexuelles.

Injustices injustifiées

Traditionnellement, dans toutes les sociétés dites

développées, ce pan de la population a subi, et subit encore, de

graves injustices, notamment au niveau légal, précisément à

cause de leur orientation sexuelle. Qu'il soit question
d'assurances sociales, de permis de séjour ou de travail pour un-c
conjoint-e, de droits de succession ou d'adoption, les couples
homosexuels ont toujours été systématiquement discriminés

par rapport aux couples hétérosexuels.

Même s'il est difficile de connaître le nombre de

personnes homosexuelles en Suisse, on sait qu'elles constituent

une partie non négligeable de la population. Selon certaines

statistiques, elles représenteraient environ 10% de la

population, plus que l'ensemble de la paysannerie! Ce n'est pas

en écoutant les nouvelles qu'on l'aurait deviné. Si un dixième

des personnes en Suisse affirment être homosexuelles

dans le contexte actuel, combien seraient-elles à se dire
telles s'il était aussi «normal» d'être homo que hétéro?

Juste mobilisation

Depuis quelques années, dans un nombre croissant de

pays occidentaux, les associations homosexuelles revendiquent

et obtiennent l'égalité des droits entre couples
homosexuels et hétérosexuels. Aujourd'hui, c'est au tour de la

Suisse d'étudier la question. La communauté homosexuelle

suisse se mobilise pour que les couples homosexuels bénéficient

des droits qui jusque-là leur étaient niés. Pour que-

dans quelques années, ce déni de justice soit corrigé, toutes
les personnes partisanes d'un monde plus juste devront
soutenir, en plus de l'égalité entre gais et lesbiennes, celle entre
homosexuels et hétérosexuels.
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